
Cité Cambronne
Centre des Finances Publiques
2, rue du Général Margueritte - C.S. 13513
44035 NANTES Cedex 1

A Nantes, le 23 janvier 2024,

À Madame la directrice
de la Direction régionale 
des Finances publiques

des Pays de Loire

Objet : Pont naturel du 10 mai 2024

Concernant  le  pont  naturel  du  10  mai  2024,  suite  à  votre  refus  de  l’accorder  malgré
603 signatures de la pétition proposée par nos soins, le syndicat FO DGFiP44 revient vers vous
pour vous faire une nouvelle proposition.

Ne serait-il pas possible de trouver un consensus comme cela vient de passer dans le Pas de
Calais  (62) ?  La  DDFiP62  a  en  effet,  accordé  aux  agents  le  pont  du  10  mai,  et  leur  a,  en
contrepartie,  demandé d’assurer  davantage  d’accueil  au  public  (les 7 et  13  mai  de  13H30
à 15H30) du fait de la période de Campagne des déclarations.

Après actualisation, il apparaît que ce sont maintenant 12 départements qui ont accordé le
pont naturel du 10 mai (à minima, notre liste n’étant pas forcément exhaustive) : le Doubs, la
Gironde, la Haute-Loire, le Pas-de-Calais, le Puy de Dôme, le Rhône, Paris, la Haute Saône, les
Yvelines,  l’Essonne, les Hauts-de-Seine,  le Val d’Oise.

Par ailleurs, les plannings de congés circulent dans les services et cela commence à générer de
fortes tensions. Les services vont entrer « dans le dur » sur le sujet et cela pourrait avoir des
conséquences négatives sur la santé mentale des agents qui sont pour nombre d’entre eux,
déjà en souffrance. 

Cela va également compliquer la  gestion pour les Chefs de Service qui  vont probablement
devoir arbitrer les congés à cette date. Eux non plus, n’ont pas besoin d’une charge mentale
supplémentaire.

Ici  ou là,  des  intentions  de  déposer  un  préavis  de  grève se  font  entendre  ;  sauf  que nos
collègues, qui ne sont pas parents et qui sont « jeunes » d’un point de vue indiciaire, ne seront
pas en capacité de perdre un jour de salaire. 
Ils sont de plus, souvent, éloignés de leur famille et apprécieraient de pouvoir en profiter.

Le plus simple serait donc de neutraliser le 10 mai 2024 par un Pont naturel. 

Pour votre information, une nouvelle pétition avec  15 signatures (voir annexe jointe), nous a
été adressée, ce qui modifie le total des signatures qui s’élèvent désormais à 618.

En espérant vivement que vous entendrez favorablement ces nouveaux arguments.

Chrystelle TONNELIER
Secrétaire départementale

FO DGFiP44


